
Confirmer son orientation vers les métiers de l'agriculture et
la responsabilité de chef d'exploitation avec l'appui d'un
professionnel

À l’issue de la formation, le participant est capable de :

FILIÈRE Agriculture

Formation continue adulte

Action préparatoire à
l’installation

DURÉE :  140h   |     Formation en présentiel
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DÉCOUVERTE DE  L'ACTIVITÉ AGRICOLE



Modalités pédagogiques et d'alternance :

Formation en présentiel.
Dates : de septembre à octobre.
Durée: 140 heures.
35 heures en centre de formation et 105 heures pour la
période de formation en entreprise.

Familiariser les stagiaires à la filière et au métier de
chef d’entreprise
Découvrir la compatibilité de l’activité agricole
choisie
Consolider le projet et définir le parcours
Rencontrer des professionnels, témoignages

Le contenu : 

Evaluation et validation du diplôme :

Attestation de suivi de formation.

Modalités d'entrée en formation :

Inscription, entretien de motivation

Financement possible : Plan Régional de formation
des demandeurs d’emploi (Conseil Régional)

Autofinancement : 455€  

Tarif et financement :

OU

Et après ?

MÉTIERS VISÉS :
Installation comme exploitant agricole

POURSUITE D’ÉTUDES :
• Action certifiante dans le domaine agricole ou apicole
• Brevet Professionnel Responsable d'Entreprise Agricole
(REA) 

Action préparatoire à l’installation
Pour qui est cette formation ?

Formation à destination de demandeur d'emploi qui s'intéresse à l'installation agricole.

Les conditions d'accès ?

Être âgé de 18 ans minimum.

Se familiariser avec la filière et le métier de chef
d'entreprise agricole
Préciser le projet de création ou de reprise d'entreprise
Acquérir des compétences techniques
Définir le parcours et la certification adaptée au
stagiaire que ce soit en termes de niveau,
d'individualisation du
parcours ou de spécialité visée

Objectifs :

Ouverture de la session de formation sous réserve d'un nombre suffisant de participants inscrits

05.49.43.95.33 / cfppa.venours@educagri.fr

POUR S'INSCRIRE :

CFPPA de VENOURS - 86480 ROUILLÉ
Réponse sous 8 jours

Informations pratiques :
Hébergement et restauration possible sur le site selon
les places disponibles.
Formation et locaux accessibles aux personnes en
situation de handicap.
Gare ferroviaire à proximité.

Le CFPPA de VENOURS vous accompagne pour le dossier
de financement

https://venours.fr/formations/action-preparatoire-a-linstallation-continue/
https://venours.fr/formations/brevet-pro-rea-maraichage-grandes-cultures-continue/
https://venours.fr/formations/brevet-pro-rea-maraichage-grandes-cultures-continue/

